
Souvent, le nombre élevé de petites entreprises a été présenté comme une 
cause possible de la plus faible intensité des dépenses des entreprises en 
recherche-développement (DERD) au Canada par rapport aux États-Unis. 
Une étude menée récemment par Industrie Canada examine les données 
statistiques et conclut que la présence de petites entreprises n’explique pas 
l’écart au niveau de la R-D entre le Canada et les États-Unis.

En pourcentage de la valeur ajoutée par les entreprises, les entreprises 
américaines investissent 2,44 % dans la R-D, par rapport à 1,35 % 
seulement pour les entreprises canadiennes. Afin d’examiner cet écart dans 
les DERD, l’étude scinde les composantes de l’intensité de la R-D du 
secteur des entreprises afin de produire un cadre permettant de déterminer 
comment la taille plus petite des entreprises pourrait entraîner une intensité 
moindre de la R-D en général. Ceci pourrait être attribuable à trois 
facteurs : i) la proportion de petites entreprises est plus élevée au Canada 
qu’aux États-Unis; ii) la proportion de petites entreprises canadiennes 
qui investissent dans la R-D est inférieure à celle des petites entreprises 
américaines qui consentent ce type d’investissement; ou iii) parmi les 
entreprises qui investissent dans la R-D, la proportion de revenus consacrés 
à la R-D (ou intensité de la R-D) 
est moins élevée dans les petites 
entreprises canadiennes que 
dans les petites entreprises 
américaines. L’étude se penche 
sur la validité de chacun de 
ces facteurs pour expliquer 
l’écart dans les DERD entre 
les États-Unis et le Canada. 

Grandes

t e n d a n c e s
Entre le premier trimestre de 2007 et le trimestre 
correspondant de 2008, le nombre d’emplois créés au 
Canada a fait un bond de 297 141 (2,1 %). Les petites 
entreprises1 sont à l’origine de 38,9 % de cette hausse, 
et 53 % sont attribuables aux grandes entreprises.

Depuis 2000, la proportion de travailleurs indépendants 
propriétaires d’une entreprise constituée en société s’est 
accrue à un taux annuel moyen de 3,7 %, par rapport à 
un taux de 0,2 % pour leurs homologues propriétaires 
d’une entreprise non constituée en société.

Le Canada comptait un total de 2 342 029 établissements 
commerciaux2 à la fin de 2007, soit une hausse de 1,3 % 
par rapport à décembre 2006. 

Au premier trimestre de 2008, les prêts en cours consentis 
aux entreprises par les banques à charte ont continué 
d’augmenter, pour se chiffrer à environ 133 milliards 
de dollars, soit une hausse de 15,6 % par rapport au 
trimestre correspondant de 2007. Les petits prêts, soit 
ceux de moins de 0,5 million de dollars, représentaient 
15 % de l’ensemble des prêts consentis aux entreprises, 
comparativement à 29,1 % pour les prêts moyens, à savoir 
ceux qui se situent entre 0,5 et 5 millions de dollars. 









1 Les petites entreprises sont celles qui comptent moins de 
100 employés, les entreprises de taille moyenne en comptent 
entre 100 et 499, et les grandes, 500 ou plus.

2 Pour qu’un établissement commercial soit compté dans le 
Registre des entreprises de Statistique Canada, il faut que 
l’entreprise à laquelle il appartient réponde à l’un des critères 
suivants : compter au moins un employé rémunéré (retenues sur 
la paie remises à l’Agence du revenu du Canada), avoir un chiffre 
d’affaires annuel d’au moins 30 000 $ ou être constituée en 
société et avoir produit au moins une déclaration fédérale de 
revenus des sociétés au cours des trois dernières années.
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Principales constatations

Dans l’ensemble, les données disponibles indiquent que 
les facteurs liés aux petites entreprises ne contribuent pas 
significativement à l’écart dans les DERD au Canada et 
aux États-Unis : 

La proportion de petites entreprises n’est pas plus élevée 
au Canada qu’aux États-Unis (tableau 1). Les différences 
dans la proportion de petites entreprises ne peuvent donc 
contribuer à l’écart dans l’intensité globale des DERD.

Inversement, la proportion de très grandes entreprises est 
plus élevée aux États-Unis qu’au Canada, ce qui explique 
probablement en partie l’écart en matière de R-D puisque 
les entreprises comptant 5 000 employés ou plus sont à 
l’origine de 62 % des dépenses en R-D aux États-Unis par 
rapport à 29 % au Canada.
On n’observe que de légères différences entre le Canada 
et les États-Unis dans la proportion d’entreprises qui 
effectuent de la R-D pour chaque catégorie de taille 
(tableau 1). Par conséquent, les différences entre le 
Canada et les États-Unis en ce qui a trait au taux de R-D 
ne peuvent contribuer significativement à l’écart dans 
l’intensité globale des DERD.
Dans les deux pays, le taux de R-D au sein des petites 
entreprises est inférieur au taux enregistré dans les grandes 
entreprises. Toutefois, parmi les entreprises qui effectuent 
de la R-D, les petites y consacrent une plus grande part de 
leur production. Ainsi, les petites entreprises des deux pays 
enregistrent une intensité de la R-D plus élevée que les 
grandes entreprises.

•

•

•

•

Il semble bien que l’intensité de la R-D (tableau 2) des 
entreprises effectuant de la R-D soit inférieure au Canada 
par rapport aux États-Unis pour la majorité des tailles 
d’entreprise (mais avec seulement un léger écart pour les 
petites entreprises). En fait, ce sont les grandes entreprises 
qui affichent le plus grand écart.
Deux facteurs relatifs à la taille des entreprises sont 
probablement en grande partie à l’origine de l’écart entre 
le Canada et les États-Unis en ce qui concerne l’intensité 
des DERD : l’intensité moindre de la R-D des grandes 
entreprises qui effectuent de la R-D au Canada et la 
proportion moins élevée de très grandes entreprises 
au Canada.

Selon l’étude, rien ne semble confirmer la validité de la notion 
selon laquelle les niveaux de R-D sont moins élevés au Canada 
en raison du nombre trop élevé de petites entreprises qui 
n’effectuent pas de R-D. Au contraire, l’écart entre les deux 
pays au niveau de l’intensité de la R-D est principalement 
attribuable à l’intensité plus élevée de la R-D des moyennes et 
grandes entreprises américaines et à la plus grande proportion 
de très grandes entreprises (5 000 employés ou plus) aux États-Unis.

Pour prendre connaissance de la méthode employée dans cette 
étude et du rapport intégral, intitulé Business R&D Intensity 
and Firm Size in Canada and the United States, par Thitima 
Songsakul, Bernice Lau et Daniel Boothby, veuillez consulter le 
site Web www.ic.gc.ca/epic/site/eas-aes.nsf/fr/h_ra01967f.html

À être publié en ligne.

•

•

Tableau 2 : Intensité de la R-D au 
Canada et aux États-Unis selon la taille 
de l’entreprise, 2002
Taille de 
l’entreprise, 
Canada

Canada1 Taille de 
l’entreprise, 
États-Unis

États-Unis2

1–49 5,7 5–49 7,9

50–99 8,6 50–99 7,1

100–199 5,7
100–499 6,2

200–499 3,8

500–999 3,2 500–999 6,9

1 000–1 999 2,2
1 000–4 999 4,0

2 000–4 999 1,1

5 000+ 1,2 5 000+ 2,9
1 Source : Statistique Canada, Recherche et développement industriels 
– Perspectives 2005, 2006, tableau 15.
2 Source : National Science Foundation (NSF), 2006, Research & Development 
in Industry: 2002. NSF-06-322, tableaux 14 et 27.

Tableau 1 : Répartition des entreprises selon la taille et 
proportion d’entreprises effectuant de la R-D, 2002

Répartition des entreprises 
au Canada et aux États-Unis, 

selon la taille1 

Taux de R-D selon la taille 
de l’entreprise, au Canada2 

et aux États-Unis3

Taille de l’entreprise 
(employés)

Canada 
(%)

   États-Unis 
        (%)

Canada 
(%)

      États-Unis  
            (%)

Petite (0–99)         98,6 98,3             1,1 1,0 
(5-99)

Moyenne (100–499) 1,1 1,4 10,3 6,1
Grande (500+) 0,2 0,3 15,5 14,7
1 Sources : Statistique Canada, La dynamique des entreprises au Canada 2003, mars 2006, no 61-534-XIF, 
tableau 1a; United States Small Business Administration, données sur la taille des entreprises, 2006.
2 Sources : Statistique Canada, Recherche et développement industriels – Perspectives 2005, 2006, tableau 1.8; 
Statistique Canada, La dynamique des entreprises au Canada 2003, mars 2006, no 61-534-XIF, tableau 1a.
3 Sources : National Science Foundation (NSF), 2006, Research & Development in Industry: 2002. 
NSF-06-322, tableau 14; United States Small Business Administration, données sur la taille des entreprises, 2006. 
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Établ issements  c o m m e r c i a u x
Selon le Registre des entreprises de Statistique Canada, le Canada 
comptait 2 342 029 établissements commerciaux1 à la fin 
de 2007 (tableau 3), soit une hausse de 1,3 % par rapport à 
décembre 2006. Le nombre d’entreprises dans la catégorie 
« entreprises indéterminées »2 a augmenté de 20 774, soit une 
hausse de 1,7 % par rapport à l’année précédente. Le nombre 
d’établissements employeurs (ceux qui comptent au moins un 
employé) s’est accru de 26 484 pour se chiffrer à 1 077 047 en 
décembre 2007, soit une progression de 2,5 %.

En décembre 2007, les petites entreprises représentaient 97,8 % 
des établissements employeurs. Toutefois, parmi les petites 
entreprises, la proportion de micro-entreprises (celles qui 
comptent moins de cinq employés) a régressé par rapport à 
décembre 2006, tandis que la part des entreprises comptant 
entre 5 et 19 employés s’est accrue. Les entreprises de taille 
moyenne représentaient 1,9 % des établissements employeurs 
au Canada, comparativement à 0,3 % pour les grandes entreprises.

À l’échelle provinciale, Terre-Neuve-et-Labrador a enregistré 
la plus forte hausse sur 12 mois du nombre d’établissements 

employeurs, soit 8,6 %. L’Ontario se classe au 2e rang, avec 
2,6 %. On a observé un recul de 4,6 % du nombre d’établissements 
employeurs en Saskatchewan, soit la plus forte baisse de toutes 
les provinces. Les Territoires du Nord-Ouest suivent, avec 4 %.

La répartition des établissements commerciaux par province 
a été relativement stable au cours des cinq dernières années. 
En décembre 2007, la plupart des établissements commerciaux 
se trouvaient en Ontario (37,6 %) et au Québec (20 %). 
Les provinces de l’Ouest en accueillaient 36,4 % et les provinces 
de l’Atlantique, 5,8 %.

1 Pour qu’un établissement commercial soit inclus dans le Registre des entreprises de 
Statistique Canada, l’entreprise à laquelle il appartient doit satisfaire à l’un des critères 
suivants : compter au moins un employé rémunéré (les retenues sur la paie étant remises 
à l’Agence du revenu du Canada), réaliser un chiffre d’affaires annuel de 30 000 $ ou être 
constituée en société et avoir produit une déclaration fédérale de revenus des sociétés au 
moins une fois au cours des trois dernières années. Certains établissements commerciaux 
peuvent appartenir à la même entreprise et chaque entreprise possède au moins un 
établissement commercial.
2 La catégorie « entreprises indéterminées » comprend les entreprises constituées ou non en 
société qui n’ont pas de compte de retenues sur la paie auprès de l’Agence du revenu 
du Canada. Leur effectif peut être constitué de travailleurs contractuels, de membres de 
la famille et (ou) des propriétaires.

Tableau 3 : Établissements commerciaux, selon le nombre d’employés et la province 
ou le territoire, décembre 2007

Province ou territoire Grand total Indéterminées1

Établissements employeurs

Total

Taille de l’entreprise (nombre d’employés)

Variation sur  
12 mois (%) 
(2006-2007) 1–4 5–9 10–19 20–49 50–99 100–199 200–499 500+

Terre-Neuve-et-Labrador 27 074 9 085 17 989 8,6 10 381 3 874 1 926 1 156 342 161 97 52

Île-du-Prince-Édouard 10 556 4 408 6 148 0,9 3 157 1 402 813 510 159 64 32 11

Nouvelle-Écosse 54 767 24 164 30 603 1,3 16 851 6 356 3 587 2 383 777 400 171 78

Nouveau-Brunswick 42 386 16 445 25 941 0,1 14 331 5 333 3 108 2 040 649 289 133 58

Québec 468 106 230 585 237 521 0,2 123 585 51 885 30 345 20 192 6 558 2 899 1 410 647

Ontario 880 842 515 193 365 649 2,6 198 626 72 943 44 463 29 334 10 858 5 373 2 883 1 169

Manitoba 74 619 39 590 35 029 -1,8 17 510 7 570 4 839 3 149 1 116 471 258 116

Saskatchewan 89 083 52 246 36 837 -4,6 20 102 7 787 4 625 2 837 860 351 188 87

Alberta 331 214 182 159 149 055 0,2 87 619 27 071 16 760 10 845 3 715 1 806 913 326

Colombie-Britannique 357 038 188 565 168 473 0,4 95 239 34 009 19 965 12 267 4 083 1 707 848 355

Yukon 2 857 1 283 1 574 -0,3 774 351 211 170 37 17 12 2

Territoires du Nord-Ouest 2 634 1 019 1 615 -4,0 577 378 328 216 71 31 12 2

Nunavut 853 240 613 -3,0 157 152 131 118 35 15 4 1

Total – Canada 2 342 029 1 264 982 1 077 047 2,5 588 909 219 111 131 101 85 217 29 260 13 584 6 961 2 904

Proportion d’établissements employeurs Décembre 2007 54,7 % 20,3 % 12,2 % 7,9 % 2,7 % 1,3 % 0,6 % 0,3 %

Décembre 2006 58,0 % 16,6 % 11,6 % 8,4 % 3,0 % 1,4 % 0,7 % 0,3 %

Source : Statistique Canada, Registre des entreprises, décembre 2007.
1 La catégorie « entreprises indéterminées » comprend les entreprises constituées ou non en société qui n’ont pas de compte de retenues sur la paie auprès de l’Agence du revenu du Canada. 
Leur effectif peut être constitué de travailleurs contractuels, de membres de la famille ou des propriétaires.
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Tableau 4 : Variation1 sur 12 mois de l’emploi rémunéré 2, selon la province ou le territoire, premier trimestre de 2008
Variation % de la contribution à la variation totale (nombre d’employés)

Trimestre % Emplois 0–4 5–19 20–49 50–99 0–99 100–299 300–499 100–499 500+

T1 2007 2,1 281 472 -2,5 10,4 12,5 7,5 27,9 11,9 7,7 19,6 52,5

T2 2007 1,8 253 803 -1,9 9,1 13,0 9,8 30,1 12,8 8,1 20,9 49,0

T3 2007 2,3 318 993 2,5 15,5 11,7 6,7 36,4 10,8 6,9 17,7 45,9

T4 2007 2,3 324 165 -2,5 18,8 11,4 6,8 34,5 9,6 6,1 15,7 49,8

T1 2008 2,1 297 141 4,5 13,6 10,6 10,2 38,9 3,8 4,2 8,1 53,0

Province ou territoire Taux de croissance (%)

Terre-Neuve-et-Labrador 4,6 7 524 4,7 4,0 6,1 18,8 6,7 -11,5 32,6 -1,0 4,1

Île-du-Prince-Édouard 0,8 404 5,1 -0,7 4,8 0,3 2,0 13,2 -4,0 7,7 -2,5

Nouvelle-Écosse 3,4 12 583 5,4 2,3 3,8 6,4 4,1 5,9 -10,1 0,8 3,7

Nouveau-Brunswick 1,5 4 294 5,7 0,3 1,2 5,1 2,4 -2,3 65,0 10,6 -1,4

Québec 1,0 31 118 -2,9 1,5 2,5 2,4 1,2 1,5 3,3 2,0 0,4

Ontario 2,0 105 775 3,3 1,8 2,1 2,8 2,4 -0,9 1,2 -0,3 2,5

Manitoba 3,6 18 189 4,3 1,2 2,6 7,7 3,4 1,7 5,9 2,9 3,9

Saskatchewan 3,9 15 705 5,3 3,6 2,5 6,7 4,2 7,6 3,1 6,0 3,0

Alberta 2,4 39 952 2,0 1,8 -0,3 -0,1 0,9 -0,3 1,5 0,2 4,6

Colombie-Britannique 3,3 59 420 0,2 4,2 3,1 1,7 2,7 4,4 -2,1 2,6 4,2

Yukon3 5,5 880 6,7 6,2 3,1 -2,0 4,2 -7,6 — — —

Territoires du Nord-Ouest3 3,8 847 5,6 1,7 -2,8 9,6 2,1 -13,3 — — —

Nunavut3 4,4  448 -16,3 10,7 3,0 -11,7 -0,5 17,4 — — —

Total pour le Canada 2,2 297 141 1,4 2,1 2,1 2,7 2,1 0,8 2,2 1,2 2,5

Source : Statistique Canada, Enquête sur l’emploi, la rémunération et les heures, juillet 2008.
1 La variation sur 12 mois de l’emploi rémunéré correspond à la différence entre le niveau d’emploi à un trimestre donné et celui enregistré au trimestre correspondant de l’année précédente.
2 Les données de l’Enquête sur l’emploi, la rémunération et les heures excluent les travailleurs indépendants qui ne touchent pas de salaire et les employés des industries suivantes : agriculture, 
pêche et piégeage, services aux ménages privés, organismes religieux et services militaires de défense. Les données ventilant l’emploi selon la taille des entreprises ne comprennent pas non plus 
les entreprises non classifiées.
3 Les données pour les entreprises comptant 300 employés ou plus dans les territoires sont supprimées pour des raisons de confidentialité, mais elles sont incluses dans les totaux pour la 
catégorie de la taille et le territoire. 

Selon les données de l’Enquête sur l’emploi, la rémunération et 
les heures de Statistique Canada, 297 141 emplois ont été créés 
au premier trimestre de 2008, soit une hausse de 2,1 % par 
rapport au trimestre correspondant de 2007, pour un total de 
14 018 308 emplois (tableau 4). Sur la période de 12 mois qui a 
pris fin au premier trimestre de 2008, l’emploi dans les petites 
entreprises s’est accru de 2,1 %, ce qui est supérieur au taux de 
1,2 % enregistré dans les entreprises de taille moyenne mais 
inférieur au taux de 2,5 % affiché par les grandes entreprises. 
La contribution des petites entreprises à la croissance de 
l’emploi s’élevait à 38,9 %. Cette contribution est légèrement 
supérieure à la moyenne sur dix ans, qui est de 37 %. 
La contribution des entreprises de taille moyenne à la croissance 
de l’emploi s’élevait à 8,1 % et celle des grandes entreprises 
était de 53,0 %.

À l’échelle de la province ou du territoire, la croissance de 
l’emploi était la plus faible à l’Île-du-Prince-Édouard (0,8 %) 
et la plus élevée au Yukon (5,5 %). Le Québec et l’Ontario 
ont enregistré des taux de 1,0 % et 2,0 % respectivement à ce 
chapitre, tandis que la croissance de l’emploi a été supérieure à 
3,0 % dans cinq autres provinces et les deux autres territoires.

Entre le premier trimestre de 2007 et le trimestre 
correspondant de 2008, la croissance de l’emploi dans les 
petites entreprises de l’Ontario (2,4 %) a dépassé le taux 
provincial général, tandis que les taux en Alberta (0,9 %) et 
en Colombie-Britannique (2,7 %) se sont révélés inférieurs 
aux taux provinciaux respectifs. La croissance de l’emploi dans 
les petites entreprises était élevée à Terre-Neuve-et-Labrador 
(6,7 %), en Saskatchewan (4,2 %), au Yukon (4,2 %) et en 
Nouvelle-Écosse (4,1 %), mais très faible en Alberta (0,9 %), 
au Québec (1,2 %) et au Nunavut (-0,5 %).

Créat ion d’e m p l o i s
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Selon les dernières données de l’Enquête sur la population active 
de Statistique Canada, le nombre de travailleurs indépendants a 
progressé de 10,2 % entre 2000 et 2007, par rapport à 15,0 % 
pour les employés. La répartition des employés et des travailleurs 
indépendants selon la profession a été stable pendant cette période, 
puisque la proportion d’employés ou de travailleurs indépendants 
dans la plupart des catégories professionnelles a varié de moins 
de 1 % (tableau5).

En 2007, on comptait 39,9 % de travailleurs indépendants 
propriétaires d’une entreprise constituée en société et 59,2 % 
des travailleurs indépendants propriétaires d’une entreprise non 
constituée en société. Depuis 2000, toutefois, la proportion de 
travailleurs indépendants propriétaires d’une entreprise constituée 
en société augmente à un taux moyen de 3,7 %, par rapport à 0,2 % 
pour les travailleurs indépendants propriétaires d’une entreprise 
non constituée en société. Le taux plus élevé de constitution en 
société peut témoigner de l’engagement accru à l’égard du travail 
indépendant de la part des travailleurs.

Parmi les travailleurs indépendants propriétaires d’une entreprise 
constituée en société avec aide rémunérée, l’emploi dans le secteur 
de la santé et celui des métiers, du transport et de la machinerie a 
enregistré les plus fortes hausses, soit 5,1 % et 4,4 % respectivement. 
Le travail indépendant dans les sciences naturelles et appliquées a 
enregistré la hausse la plus faible pendant cette période, soit 0,4 %.

La proportion la plus grande de travailleurs indépendants propriétaires 
d’une entreprise constituée en société sans aide rémunérée a été observée 
dans la catégorie des sciences naturelles et appliquées, soit 36,5 %. 
Même si 9,4 % de l’échantillon seulement œuvrait dans le secteur de 
la santé, cette catégorie a enregistré une hausse moyenne annualisée 
de 18,3 % entre 2000 et 2007, ce qui a entraîné dans ce domaine une 
augmentation d’environ 9 000 travailleurs indépendants propriétaires 
d’une entreprise constituée en société sans aide rémunérée.

Par contre, entre 2000 et 2007, le taux de croissance moyen 
des travailleurs indépendants propriétaires d’une entreprise non 
constituée en société avec aide rémunérée a reculé dans toutes 
les catégories professionnelles, sauf une. Même si la majorité des 
travailleurs indépendants sont propriétaires d’une entreprise non 
constituée en société sans aide rémunérée, leur taux de croissance 
s’élevait en moyenne à 0,7 %, alors que leurs homologues 
propriétaires d’une entreprise constituée en société ont enregistré un 
taux de croissance moyen de 6,3 % pendant cette période. 

Délivrance de licences 
d’exp lo i ta t ion d’un produi t

Avec l’évolution rapide de la technologie qui caractérise le 
monde d’aujourd’hui, les nouvelles technologies sont la clé 
de la croissance économique. De nombreux produits ont par 
conséquent un cycle de vie très court et sont facilement remplacés 
par de nouvelles technologies.

Pour qu’une entreprise puisse survivre, elle doit continuellement 
élargir sa gamme de produits, atténuer les variations saisonnières 
et améliorer sa rentabilité avec un produit qui a fait ses preuves. 
Comme les entreprises n’ont pas toujours les compétences 
internes, le temps ou l’argent voulus pour mettre au point 
elles-mêmes de nouveaux produits, elles voient souvent comme 
solution d’obtenir le droit de fabriquer et de commercialiser 
rapidement, dans le cadre d’une licence, un produit qui a fait 
ses preuves.

La délivrance de licences consiste à obtenir la permission d’une 
entreprise (donneur de licence) de fabriquer et de vendre un ou 
plusieurs de ses produits sur un marché bien défini. L’entreprise 
qui obtient ces droits (détenteur de licence) convient généralement 
de verser une redevance au propriétaire original.

Quelques avantages de la délivrance de licences :

Possibilités de pénétrer de nouveaux marchés grâce à l’expérience 
des autres.

Réduction des coûts et des risques – les coûts de recherche-
développement sont nuls et l’entreprise paie uniquement les 
redevances quand elle commence à vendre le produit.

Aucune perte importante si le produit ne donne pas les résultats 
escomptés sur le marché.

Quelques inconvénients de la délivrance de licences :

Une nouvelle technologie peut faire en sorte que le produit 
couvert par la licence devienne désuet.

L’accord de licence peut contraindre le détenteur de licence à 
accepter des restrictions à ses activités de commercialisation.

Le détenteur de licence peut perdre sa capacité à mettre au point 
sa propre technologie à l’interne.

Pour obtenir de plus amples renseignements sur la délivrance de 
licences d’exploitation d’un produit et d’autres façons de démarrer 
ou de gérer une entreprise, communiquez avec le centre de services 
d’Entreprises Canada le plus proche.

•

•

•

•

•

•

travail 
i n d é p e n d a n t

(suite à la page 6)

TROIS modes de services...
CLIQUEZ

APPELEZ

VISITEZ

EntreprisesCanada.ca

1 888 576-4444 
1 800 457-8466 (ATS)

Réseau 
Entreprises Canada
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Les investisseurs providentiels sont très importants pour 
certains types de petites entreprises, mais ils sont pratiquement 
invisibles pour ceux qui n’ont pas profité de leur influence et de 
leur richesse. Selon un rapport produit par Industrie Canada1, 
les investisseurs providentiels investissent 3,5 milliards de 
dollars par an au Canada.

Les investisseurs providentiels sont des gens d’affaires prospères, 
qui attendent un rendement élevé de leurs investissements. 
Souvent, le rendement répond à leurs attentes puisque les 
investisseurs providentiels nord-américains collaborant à des 
groupes officiels ont obtenu un taux de rendement annualisé de 
27 % pour la période de 1990 à 2007. Pour obtenir ces gains, 
ces investisseurs assument toutefois un énorme risque, près de la 
moitié des investissements se soldant par une perte de capital2.

Même si les investisseurs providentiels effectuent des 
investissements à risque élevé, ils suivent une philosophie axée 
sur les pratiques exemplaires pour obtenir des rendements 
généraux élevés. Tout d’abord, ils évaluent le plan de l’entreprise 
en démarrage, puis fournissent des fonds, une expérience en 
affaires et des possibilités de réseautage avec des entreprises jugées 
suffisamment innovantes et porteuses et qui évoluent dans le 
domaine d’expertise des investisseurs.

Selon des observations empiriques, les investisseurs 
providentiels qui font partie de groupes organisés obtiennent de 
meilleurs rendements que leurs homologues qui font cavalier seul. 
Personne ne sera donc surpris d’apprendre que les investisseurs 
providentiels unissent de plus en plus leurs efforts. Au Canada, 
le nombre de groupes d’investisseurs providentiels actifs 

(suite de la page 5)

Tableau 5 : Répartition des travailleurs indépendants selon la catégorie de travailleurs et 
l’industrie au Canada, 2000 et 2007

Profession

Employés

Travailleurs 

indépendants

Entreprise constituée en société Non constituée en société

Avec aide rémunérée Sans aide rémunérée Avec aide rémunérée Sans aide rémunérée

Proportion 
(en %)

Nombre 
d’employés 
(en milliers)

Proportion 
(en %)

Nombre de 
travailleurs 

indépendants* 
(en milliers)

Proportion 
dans la 

catégorie 
professionnelle

Croissance 
moyenne 

annualisée

Proportion 
dans la 

catégorie 
professionnelle

Croissance 
moyenne 

annualisée

Proportion 
dans la 

catégorie 
professionnelle

Croissance 
moyenne 

annualisée

Proportion 
dans la 

catégorie 
professionnelle

Croissance 
moyenne 

annualisée

2000 2007 2007 2000 2007 2007 2007

2000– 

2007 2007

2000– 

2007 2007

2000– 

2007 2007

2000– 

2007

(pourcentage) (pourcentage)

Affaires, finances et 
administration 19,1 19,3 2 753,5 10,0 10,9 285,3 21,7 2,7 21,6 7,5 7,6 -0,13 46,5 2,2

Secteur de la santé 5,5 6,1 864,5 4,4 5,4 140,8 22,8 5,1 9,4 18,3 21,4 -2,67 46,3 6,7

Gestion 7,7 7,1 1 006,4 19,6 19,0 496,5 46,8 0,5 14,5 6,7 13,0 -2,49 25,7 1,1

Sciences naturelles et 
appliquées 7,0 7,4 1 050,5 4,8 5,2 136,3 17,2 0,4 36,5 4,5 3,8 -2,02 42,4 2,3

Art, culture, loisirs et sports 2,2 2,3 324,1 6,2 7,1 186,3 7,1 2,7 16,6 8,6 3,1 -0,25 73,2 2,8

Sciences sociales, 
enseignement et services 
gouvernementaux 8,1 9,0 1 276,5 6,5 6,3 164,7 9,8 1,5 8,8 2,1 11,2 -2,52 70,1 1,4

Industrie primaire 2,1 2,1 293,0 13,2 11,0 286,5 15,5 3,0 15,3 4,9 11,2 -3,33 53,9 -2,5

Vente et services 25,3 25,9 3 686,8 16,5 16,0 418,2 14,3 1,8 14,0 4,5 7,7 -0,98 62,9 0,4

Métiers, transport et 
machinerie 14,5 14,5 2 065,9 17,1 17,4 454,9 20,7 4,4 21,1 6,8 9,9 -0,47 47,9 -0,6

Transformation, fabrication 
et services d’utilité publique 8,6 6,5 930,2 1,7 1,7 45,6 37,7 2,9 18,0 11,2 11,4 1,77 32,5 -1,3

Total, toutes les professions 100,0 100,0 14 251,4 100,0 100,0 2 615,0 22,7 1,9 17,2 6,3 10,0 -1,79 49,2 0,7

*Inclut les travaileurs familiaux non rémunérés.

Source : Statistique Canada, Enquête sur la population active, 2000 et 2007.

F inancement  d e s  e n t r e p r i s e s

(suite à la page 7)

Les groupes d’investisseurs providentiels permettent aux entrepreneurs 
de rêver en grand
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augmente, le site Web de la National Angel Organization (NAO) 
(www.angelinvestor.ca/Angel_Directory.asp) en répertoriant 21. 
Par ailleurs, la NAO met actuellement sur pied 10 nouveaux groupes 
d’investisseurs providentiels3. Les mesures incitant ces investisseurs à 
travailler ensemble sont nombreuses, mais il existe trois facteurs de 
motivation clés : réduction du temps requis pour trouver de nouveaux 
investissements éventuels; réduction du risque; et possibilités de 
collaboration afin de mettre en commun le savoir-faire interindustriel 
et les pratiques exemplaires.

Pour les entrepreneurs à la recherche de financement par capitaux 
propres, le nombre croissant de groupes d’investisseurs providentiels 
ne fait pas que contribuer à faciliter l’accès au capital financier. 
Ces groupes peuvent simplifier la tâche de présentation d’un plan 
d’affaires, et, qui plus est, ils permettent aux entrepreneurs d’obtenir 
des conseils de tous les investisseurs providentiels du groupe. En 
fait, les investisseurs providentiels qui étaient associés (en tant que 
mentors) à l’entreprise après l’investissement initial obtenaient de 
meilleurs rendements que ceux ayant peu participé à l’entreprise4. Par 
ailleurs, les investisseurs providentiels ayant offert à plusieurs reprises 
du financement par capitaux propres obtenaient également des 
rendements supérieurs à la moyenne5.

Les groupes d’investisseurs providentiels permettent également aux 
nouveaux venus (qui ont peut-être de la difficulté à trouver des 
investisseurs chevronnés susceptibles de leur apprendre le métier) 
la possibilité d’interagir avec des personnes qui autrement protègent 
leur secret. Les propriétaires d’entreprises qui souhaitent devenir 
des investisseurs providentiels peuvent également en profiter pour 
tirer parti d’une grande sagesse et de nombreux enseignements. 
En favorisant ces relations d’entrepreneur à entrepreneur, les groupes 
d’investisseurs providentiels aident « nos entrepreneurs à faire passer 
leurs entreprises au niveau mondial et à réussir à ce niveau »6.

Les groupes d’investisseurs providentiels offrent un financement par 
capitaux propres privés de qualité aux entrepreneurs méritants et des 
données de qualité aux investisseurs providentiels et aux propriétaires 
d’entreprises qui cherchent des possibilités d’investissement. On 
trouvera de plus amples renseignements sur les groupes d’investisseurs 
providentiels dans le site Web de la National Angel Organization, à 
l’adresse www.angelinvestor.ca. 

1 Allan Riding, Estimation de l’investissement individuel au Canada, préparé pour la Direction 
générale de la politique de la petite entreprise, Industrie Canada, 2005.
2 Robert Wiltbank et Warren Boeker, Returns to Angel Investors in Groups, Ewing Marion Kauffman 
Foundation, 2007.
3 Comité permanent de l’industrie, des sciences et de la technologie, 2008, observations orales de 
W. Daniel Mothersill, p. 5.
4 Robert Wiltbank et Warren Boeker, Returns to Angel Investors in Groups, Ewing Marion Kauffman 
Foundation, 2007.
5 Ibid.
6 Comité permanent de l’industrie, des sciences et de la technologie, 2008, observations orales de 
Jacques Simoneau, Banque de développement du Canada, p. 4.

ENTRENET 
( w w w. e n t r e - n e t . o r g )

Créer une culture de collaboration mondiale 
pour promouvoir l’entrepreneuriat
ENTRENET est un réseau de savoirs en ligne qui réunit des 
chercheurs, enseignants, étudiants et intervenants canadiens 
afin de mettre en commun et de promouvoir des pratiques 
exemplaires, des recherches et la formation en entrepreneuriat 
social et commercial.

Le domaine de la formation en entrepreneuriat a vu le jour au 
cours des dix dernières années, après qu’on a reconnu l’importance 
d’un solide cadre d’entrepreneuriat pour la promotion de 
l’innovation. Toutefois, la connaissance et le savoir-faire entourant 
ce sujet sont souvent isolés et ne sont pas mis en commun au sein 
du milieu d’affaires plus vaste. 

ENTRENET a été créé pour regrouper sous un seul toit et 
partager les recherches utiles et les méthodes d’enseignement 
dans divers contextes sociaux, économiques et politiques. Grâce 
à ce réseau, les membres peuvent créer leur propre collectivité en 
ligne et collaborer avec des pairs à de nouvelles idées, se mettre 
en rapport avec des personnes et organisations compétentes, faire 
mieux connaître certains profils professionnels et améliorer les 
connaissances et l’expérience, atteindre un plus vaste auditoire, 
et accroître le niveau d’infrastructure de l’apprentissage pour 
ce qui est de l’entrepreneuriat. Le réseau a pour but d’afficher 
les dernières nouvelles ainsi que les publications, tribunes et 
événements récents concernant ses membres.

Un groupe de quatre universités canadiennes, participant à des 
programmes d’entrepreneuriat, ont pris part au démarrage et à 
la mise en place du réseau : McGill, Waterloo, Wilfrid Laurier 
et Acadia. ENTRENET (www.entre-net.org) est hébergé par le 
réseau IGLOO. Celui-ci était au départ un projet quinquennal 
de 15 millions de dollars financé par le Centre for International 
Governance and Innovation (CIGI). Le CIGI a été fondé et 
financé en partie par Jim Balsillie, co-président et chef de la 
direction de Research In Motion (RIM), et par le ministère de 
la Recherche et de l’Innovation de l’Ontario. Il a pour mandat 
de produire un réseau gratuit en ligne propre à faciliter et à 
promouvoir l’échange de connaissances entre les particuliers et 
les établissements qui s’attaquent à des enjeux mondiaux, qui 
les étudient ou qui formulent des avis à leur sujet. Certains de 
ses partenaires sont l’Agence canadienne de développement 
international (ACDI), le ministère des Affaires étrangères et du 
Commerce international (MAECI) et le Centre parlementaire.

ENTRENET a pour but de devenir la principale source 
de diffusion du savoir mondial sur les pratiques en matière 
d’entrepreneuriat et de faciliter le partage des connaissances 
interdisciplinaires à tous les niveaux d’expérience et de pratiques 
en entrepreneuriat social et commercial. ENTRENET, qui a ses 
racines au Canada, cible le milieu d’affaires mondial aux fins de 
commentaires et de résultats.

(suite de la page 6)
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Profil des entreprises en 
croissance : 
Sommaire de la recherche à 
Industrie Canada
La Direction générale de la politique de la petite entreprise 
d’Industrie Canada a publié récemment le sommaire d’une 
étude portant sur les entreprises à forte croissance. Celle-
ci a recours à une base de données qui couvre l’ensemble 
des entreprises et souligne non seulement l’importance 
économique des entreprises en croissance, mais également 
leurs caractéristiques. Le rapport met en évidence l’énorme 
importance de ces entreprises pour ce qui est de la création 
d’emplois. De plus, le profil explique en détail cette création 
d’emplois selon l’entreprise, la taille, la région, l’industrie et 
l’âge de l’entreprise. 

Pour obtenir de plus amples détails sur l’étude ou un exemplaire 
du profil, visitez le site Web 
www.ic.gc.ca/epic/site/sbrp-rppe.nsf/fr/h_rd01200f.html.

Entrepôt de données 
sur les petites et moyennes entreprises
Statistique Canada a annoncé récemment que des données 
sur les petites et moyennes entreprises (PME) au Canada 
étaient maintenant offertes par l’Entrepôt de données sur les 
PME. L’entrepôt, qui contient un recensement de toutes ces 
entreprises par année, de 2001 à 2006, renferme des données 
complètes et intégrées sur les caractéristiques de base des 
entreprises qui appuieront les recherches et les analyses futures 
sur les PME.

L’initiative fournit des caractéristiques générales et des 
indicateurs de rendement se rapportant aux PME. 
L’entrepôt de données est fondé sur des sources de données 
administratives existantes de Statistique Canada et de l’Agence 
du revenu du Canada. La base de données permet la création 
de tableaux sur des statistiques démographiques générales 
relatives aux entreprises, notamment le nombre d’entreprises, 
l’emploi et les revenus selon l’industrie, la taille de l’entreprise 
et la région géographique. On y trouve également de 
l’information sur la création et la fermeture d’entreprises ainsi 
que sur les indicateurs de rendement des entreprises comme les 
mesures de forte croissance, les gazelles et les taux de survie.

Des tableaux personnalisés peuvent être obtenus auprès de la 
Division des petites entreprises et des enquêtes spéciales, selon 
le principe de la récupération des coûts.

Pour obtenir des renseignements ou s’informer sur les 
concepts, les méthodes ou la qualité des données de cet 
entrepôt, communiquez avec le Service à la clientèle (numéro 
sans frais : 1-877-679-2746) de la Division des petites 
entreprises et des enquêtes spéciales.

2008 National Angel Summit

La National Angel Organization (NAO) tient le 2008 
National Angel Summit à Halifax, en Nouvelle-Écosse, du 
15 au 17 octobre. Le sommet, qui a pour thème « 
Networking, Strategy, Leadership: A Forum for Smart 
Investing », portera sur divers sujets propres aux investisseurs 
providentiels, comme la façon de combler les écarts de 
financement, des idées pour se retirer d’un investissement et 
les pratiques exemplaires.

Pour obtenir le programme complet et de l’information sur la 
façon de s’inscrire, veuillez visiter le site Web 
www.angelinvestor.ca/Events.asp.
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